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Ces messieurs prononcerent leur sentence le 27 avril 1502.
On voit parmi les nombreux articles de cet acte, que :

« Item secundement ont ordonnes 1 les dits Messieurs les

» ambassadeurs ausdits religieux des hores en apres de
» vivre en bonne paix avecques les officiers et subges de la

» ville et Seigneurie de Grandson, comme bons religieux
» doibvent et sont entenus de vivre. »...

« Item quartement : leur a ete ordonne par mesdits Sei-
» gneurs les ambassadeurs que de cy en apres les dits reli-
» gieux ne soyent plus trouves en tavernes publiques quel-
> conques si non par le congier de leur superieur en cas de

» necessite. »

« Item quintement : leur a este ordonne de non porter
» glayves ne armures quelconques, soit de jour soit de

» nuyt, exepte ung cuteau et d'une espande de Ion pour
» accomplir leur refection, et aussi au cas que vouillissent
» aller par pays que puyssent porter ce que leur semblera
» de bon. » etc., etc., etc.

On voit qu'ä cette epoque, comme peut-etre aussi de nos

jours, les moines ne semblent pas avoir vecu uniquement de

saintete dans les couvents.

(Asuivre). V.-H. Bourgeois.

YVERDON ET LES REFUGIES

DE LA REVOCATION

1687
8 jatwier. — Ordonne que les Srs Gouverneur, Maisonneur, Secretaire

et commandeur publieront vendables et feront eschute ä leur
discretion aux derniers encherisseurs, des bas et autres marchan-
dises apprestees ou non procedees du Maistre Bonnettier Jean
Escale qui a fait banqueroutte, affin de se redimer d'une partiedes
deniers qui sont deus ä Mess" du Conseil.

1 Nous respectons le style et l'orthographe.
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— Monsr l'Hospitallier recepvra une pauvre frangaise refugiee,
accouchee dans la maison d'Anne Tallaz, et la nourrira et entre-
tiendra bonnestement et dans la quinzaine baillera icy advis des

dispositions de la dite frangaise pour de suite pouvoir estre pris de

nouvelles deliberations.

io janvier. — Comme les bas qui ont este cries aujourd'hui
publiquement n'ont pu estre debites, ordonne qu'on y suivra mardy
prochain.

2~( janvier. — Estant arrive le deceds d'un gentilhomme frangais
refugie, löge ä l'Ours, et persuades de sa qualite, a este trouve ä

propos de le faire ensepvelir autant honnorablement que faire se

pourra dans le cimetiere ordinaire des Chrestiens, aux frais de la
ville et sera porte par huit Seigrs Conseillers entre lesquels seront

presentes Messrs Auberjonois, Warney, Portefaix et Jaccottet sous

recompense, les autres se choisiront en 24 (dans le Conseil des

Vingt-quatre ou Grand Conseil), pour les 24 seront aussy offerts
Messrs Frs-Ls Bourgeois, Barthelemy deTreytorrens, Frs-Ls Chanson
et le Secretaire Bourgeois.

/" fevrier. — Ordonne que Mr Warney et Mrle Gouverneur pro-
cureront au plus tost que faire se pourra, de faire taxer les effets
detailles par le Maistre Bonnettier, tant en bas qu'autres choses
affin de savoir combien le tout montera, joint avec ce qui est

vendu, depuis son Evasion, pour suivre k la vendition d'iceux...

28 flvrier. — Monsr Warney pourra remettre toute la marchan-
dise des Bonnettiers k qui la voudra payer, conformement k la

taxe, ou k qui s'obligera moyennant des seurtes süffisantes en biens
fonds ou bonnes cautions.

16 avril. — Le Sr Eleazar D'Audet, maistre de musique et Escri-
vain dans le College ayant dedie douze tableaux k Messrs du
Conseil, pour faciliter l'instruction de la musique en faveur de la

jeunesse qui frequente le College de ceste Ville, on lui auroit
ordonne pour marque de l'agrement d'iceux, assavoir la valeur de
deux pistolles d'or, avec dix florins pour la fagon des dits tableaux
qui se poseront au dit College...

5 mars. — Ensuite d'un mandement de M1 le Lieutenant Balli-
val du trois de ce mois, a este ordonne que Ton expediera un acte
testimonial touchant le decüs d'un jeune gentilhomme du Poitou,
nomme Charles Du Beilay, fils de M. de Montbrelay, du Beilays,
arrive le 27 janvier au logis de l'Ours, de ce lieu...

A la date du 27 janvier de la meme annee 1687, il a dejä
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ete question des mesures prises par le Conseil pour les obse-

ques de ce gentilhomme dont le nom n'etait pas donne.

Apres les mentions relatives ä ce gentilhomme, on prend
aussi quelque plaisir ä trouver dans les registres des preuves
de la Sympathie des Conseils pour des personnes plus humbles.

21 tnai. — Ordonne charitablement que 1'Hospital supportera
les frais de l'ensepvelissement et de la biere d'un pauvre frangois
refugie qui est decode ces jours passes chez Maistre Samuel
Dumostier.

Le 4 juin le Sf Bernard Corcond, refugie, qui avait epouse une
Yverdonnoise fut autorise ä s'etablir dans la ville comme maitre
cordonnier. Le merae jour, le Sr Movse Bouverd, marchand, regut
la permission de « ndgocier et travailler en cuivre ».

• 29 juillet. — A este charitablement ordonne au nomme Jean
Serrain, äge de 50 ans, natif et habitant du lieu de Tornac au pays
de Cevenes, Regent d'Eschole, chantre et Lecteur de la parole de
Dieu en l'Eglise du dit Tornac, jusques ä la revocquation de l'Edit
de Nantes, lcquel a forme des grandes Assemblies dans les Deserts,
auxquelles il a leu les Ecritures Sainctes, conduit le champ des

psaumes, et fait plusieurs exortations aux trouppes, pendant
l'espace d'environ vint mois, et enfin oblige par la violence des

Dragons de se refugier oü la providence de Dieu le conduira,
ainsv que le tout a este recogneu par des amples attestations dignes
de foy, tant de ceux qui font cogneu, mais mesme qui Pont veu,
assavoir deux Escus blancs...

77 septembre. — A este charitablement ordonne un Escu blanc
de 1'Hospital ä quatre tant lilies que femmes, pauvres frangoises
refugiees, lesquelles ont este voitturees de Wittebceuf icy et l'Hos-
pitalliere les fera voiturer plus outre jusques k Yvonant puisqu'elles
desirent de prendre le chemin de Paverne.

24 septembre. — Ensuite des Lettres souveraines cy apres inscri-
tes, envoyees au Magnifique Seigneur Bally de ce lieu, a este

ordonne qu'on tiendra la main ä ce que le tout soit bien observe,
suivant l'intention charitable de L. Ex.

VPAdvoyer et Conseil de la Ville de Berne, Nos salutations premises,
eher etfeal Bally.

Nous avons trouve bon de partager la rouste pour les refugies
en la maniere portee au billet cy-joinct, pour le soulas des villes et
lieux qui ont este le plus charges par le passage des dits Refugies,
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sur quov Nous te commendons de mettre les ordres necessaires aux
Refugies qui des Morges ouNyon, arriverontä Yverdon soyent, par
un devoir de charite chrestienne, recueillis et assistesäleur passage,
selon que la necessite le requerra et sans retard conduits ä Nydau
soit par eau, par moven de barques ou autres batteaux, soit par
terre, par Neuchastel, la Neuveville et Bienne, en insinuant aux
dits Refugies qu'ils seront assistes et pourveus de batteaux au dit
Nydau, de mesme que l'on a fait dans la ville Capitale de Berne.

' Et affin qu'on aye tant moins de sujets ä se plaindre au sujet
des dites voittures de batteaux, tu mettras ordre que les Maistresde
batteaux sc chargent de cette voitture ä tour, ainsy que cela s'est
fait ä la voitture des Piemontois, de maniere que ceux qui auront
alors fait leur tour en soyent exempts ä present.

A l'arrivee des premiers Refugies que l'on destinera ä passer
par Neufchastel, tu en donneras advis ä la dite Ville pour pouvoir
mettre les ordres convenables pour la reception d'iceux. Donne ce

i 7 septembre 1687.

Voici le contenu du « billet » auquel il est fait allusion

plus haut. C'est un petit tableau indiquant l'itineraire ä faire
suivre aux refugies qui, de Geneve devaient 6tre diriges sur
Nidau.

8 octobre. — On donne connaissance au Conseil du mandat
suivant :

Aux S's Gouverneur et Conseil de la Noble Bourgeoisie de ce lieu,Salut.
Ensuite du mandat qui nous a este emane de la part de Notre

Noble, Magnifique et tres Honnore Seigneur Bally, en datte du
cinquiesme du courant, fonde sur des Lettres souveraines, vous
aures sans aucun retard ä faire establir un compte specifique de
toutes les tournitures que tant la Ville, Hospital et les particuliers
de la Ville ont livre pour les Refugies, tant en argent, nourriture
que voittures sans exception, laquelle liste nous remettres au plus

ROUTE DES REFUGIES

De Nyon par j

Aubonne 1

' et par Grandson
La Sarraz-Orbe j

Cossonav-Orbe 1

De Morges par

Le Chastellain dl Yverdon,
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tost et sans retard pour estre remise ä qui de Droict selon le bon
vouloir souverain, ä quoy ne feres faute. Donne sous nostre scean
le 7 octobre 1687.

(Signe) Christin.
Ensuite de ce mandement, a este ordonne que les Srs Maison-

neur, Gouverneur; Secretaire et Commandeur. en execution d'icel-
luy, iront dans toutes les maisons particulieres pour prendre les

informations necessaires pour en expedier la notte au plus tost.

j" novembre. — Ensuite des Lettres Souveraines du 28 Octobre

passe, et par Mandement du Seignr Lieutenant Ballival substitue,
a este ordonne que les Srs Maisonneurs auront un soin tout parti-
culier de faire observer les ordres souverains et de faire tenir la

route aux frangois Refugies comme a este marquee cy devant; Et
les dits S" Maisonneurs iront voir sa Seigneurie Ballivale ä son
retour pour lui faire entendre qu'on a de tout son pouvoir observe
les dits Reiglements et qu'on les observera de plus fort ä l'ad-
venir.

5 novembre. — Les faiseurs de fosses auront billet pour prendre
ä l'Hospital quatre batz pour avoir ensepveli un petit enfant ne
mort avant le terme, appartenant un pauvre frangais refugie.

5 novembre. — Ensuite de l'ordre qu'on a regeu, on a vacque ä

faire un Sommaire des assistances faites aux pauvres Refugies tant
de France que de Piemont \ pour en expedier un extrait ä Sa

Seigneurie Ballivale selon l'intention de L. Ex.

Lequel Sommaire, apres une exacte information et supputation
faite le mains mal que l'on a pu, sans comprendre ce qui a este
distribue aux Collectes generales et aux Declarations volontaires
faites ces deux annees passees pour la subsistance des pauvres
Refugies qui sont sous l'Etat, au sommaire desquelles on se

rapporte; on a trouve que la Ville avec l'Hospital et tous les

particuliers ont Supporte, tant en livrances d'argent, nourriture,
linges, habits, voittures, qu'autres fournitures, pour assister le^dits
Refugies, tant de France que de Piemont qui ont passe par ce lieu
jusques ä ce jour compris, assavoir la somme de seize mille deux
cents cinquaqte florins, commc l'extrait en a este expedie le 8 de
ce mois 1687.

12 novembre. — A la requeste de M. Lautier, ministre refugie
dans ce lieu, luv a este accorde une attestation autant ample que

1 C'etait aussi l'epoque du grand exode des Vaudois du Piemont qui
un peu plus tard rentrerent dans leur pays sous la direction du pasteur
Armand.
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Ton pourra et en outre quatre escus blancs de l'Hospital pour luy
aider ä faire son voyage de Berne.

Un nombre considerable de families continuaient ä arriver
ä Yverdon. La plupart etaient secourues au passage et un
certain nombre obtenaient encore de resider dans la ville.
Au lieu de diminuer, la misere des nouveaux arrivants se

montrait de plus en plus grande.
5 decembre. — On regardera ä l'Hospital s'il y a quelque chambre

poury mettre un pauvre compagnon frangais, serrurier et malade,
chez le beau-fils du Sr Vallette, d'une fievre ardente.

28 dtcembre. •— Les 150 florins ordonnes en faveur des pauvres
refugies de France, en augmentation des contributions que les

particuliers font en leur faveur, ont este reigles, en sorte que la
ville ne supportera que 50 florins et l'Hospital 100 florins.

1688
4 jatwier. — La boutique de vers le pilory a este laissee en

admodiation ä Mme Drard, franqaise refugiee, ä raison de 4 escus
blancs.

Les Srs Gouverneur Pichard et Secretaire du Conseil ont este esta-
blis pour exercer la charge des logements qu'ils doivent faire pour
les pauvres refugies de France qui continuent de passer en grange
foule pour pouvoir faire leur salut ailleurs que dans leur patrie oil
l'exercice de notre Sainte Religion est interrompu par des rudes

persecutions, et selon le temps et les peines qu'ils employeront,
seront salaries com me de raison.

— Le nomme Calandre, de Guillestre en Dauphine, maltre
marechal-ferrant et refugie, est autorise ä exercer sa profession ä

Yverdon.

i4janvicr. — A este accorde en faveur du S:' D'Audet, maistre
escrivain du College, la meme gratification que Ton bailiait cy-
devant ä son predecesseur, soit un sac de froment et 25 florins

pour presente annee.

// ftvrier. — Le Sr Regnaut ayant produit une liste de quantite
de seignees et de plusieurs pleies qu'il a pense ä divers malades
tant des vallees de Piemont que des Refugies de France, d£s le 28

Fevrier 1687 jusques ä ce jour, tant dans l'Hospital que dans les
maisons particulieres et fourni plusieurs onguents, a este ordonne

que le Sr Hospitaller luy payera un escu blanc et un sac de
froment.
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3 mars. — On donnera 10 batz au nomme Pierre Chevallier de

Clelles en Dauphine, passant par icy, apres avoir este libere des

galeres oil il a souffert deux annees.

2 avril. — On donne 100 florins et deux sacs de froment k

l'apothicaire Perrier pour les services qu'il a rendus aux refugies
de France et de Piemont.

28 avril. — Estant hier arrive 18 personnes Refugiees de France
aux portes ferraant et oblige de les loger dans la Maison de ville
et au Lyon d'or, a este ordonne que le Sr Hopitaller payera la

despense...

ig mai. — Les particuliers se trouvant un peu fatigues de rece-
voir grande quantite de Refugies frangais qui ont passe par icy,
dont le huitiesme tour s'en va bientost fait, a este ordonne qu'on
fera un essay de les recevoir aux frais de l'Hospital et ceux qui ont
ordre de les faire loger regleront la charite qui sera k faire ä tels

Refugies, qui se payera en argent par l'Hospital et moyennant
quoy ils logeront oil ils pourront.

23 juin. — On fait un don d'un sac de froment ä M. Billot, mi-
nistre Refugie et trois escus blancs k M. Lautier, aussv Ministre.

12 juillet. — A este permis aux Ministres frangais Refugies de
faire recueillir des büches de bois seiches qui sont dans les bois
de la ville et de l'Hospital pour leur provision necessaire pendant
l'hyver prochain, de mesme que cela leur a este accorde les annees

passees.

20 juillet. — On tolere les Sr" Brousset, du lieu de Quissac, en
Cevenes, maistres manufacturiers en laines, pour pouvoir establir
telle manufacture et travailler de leur mestier.

4 aoüt. — A la requeste du maistre marechal frangais, de qui la
femme est decedee ces jours, a este ordonne pour bonnes considerations

que l'Hospital payera la biere...

II s'agit de la femme du nomme Calandre, marechal-

ferrant, qui avait ete admis comme habitant le 4 janvier de

la meme annee.

4 aoüt. — A este charitablement ordonne un escu blanc de

l'Hospital au nomme Adam de Tietrv, frangais Refugie, pourveu
qu'il sorte de ce lieu comme il en a pris le dessein pour n'estre
plus k charge.

18 octobre. — A este charitablement ordonne en faveur du
nomme noble Elisee d'Esparvais, Seigneur de Cardenan, en la
province de Guienne et cy-devant capitaine de cavalerie, et dame
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Anne de Bral son espouse, l'un et I'autre du nombre de ces illustres

fidelles qui ont este esprouves de diverses manieres pour estre
induits ä changer de Religion, sans avoir rien relasche de la
profession de la verite, assavoir trois escus blancs...

22 octobre. — Les Srs Isacc Perrin, qui est en ville depuis quel-
que temps, et Louys Castan, du lieu de St-Dionise en Vaunage,
dans le marquisat de Calvisson au Diocese de Nismes, ayant requis
de leur aider dans l'intention qu'ils ont d'introduire une manufacture

de sarges et autres semblables etoffes, de soulfrir non seule-

ment de demeurer en ville sous la protection de Messieurs du
Conseil,maisaussyde les accommoder de quelque bastiment propre
ä y mettre des mestiers ; ce qu'entendu et veu par leurs attestations»
leur bonne vie et leur fuitte ä cause de la veritable religion, on a
accorde leur requeste et mesme on taschera de les accommoder
d'un logement en la maison de Bionnens 1, deppendante de

l'Hospital, et Messieurs les Maisonneurs y pourront faire faire
quelques reparations les plus urgentes.

16 novembre... — Unc couppe de froment et 30 batz d'argent de

l'Hospital en recognoissance de la nouvelle peine que prend le
Sr Daudet (D'Audet) d'enseigner au College l'arithmetique et
l'escriture aux enfants, en attendant un nouveau establissement de

pension.
77 novembre. — Les Srs frangais, Refugies cy-appres nommes,

ayant estes recommandes de la part de L. E. nos Souverains

Seigneurs pour leur trouver quelque subsistance par le moyen des

charites qu'ils pourroyent ordonner en leur faveur pour s'assister

pendant l'annee prochaine 1689, a este cogneu et trouve ä propos
que la ville et l'Hospital pavent par moitie ä chasque mois:

A M. Billot, 20 florins, ä M. Lantier, 15 florins, ä Dlle Marie de

Sorene, 7 florins, ä Pierre Lambert-Beauregard, 10 florins, ä

Suzanne Corteau, fileuse, 5 florins, les deux fcmelles Roux, 7

florins, ä M. Causid, 37 florins.
Ordonne charitablement en faveur de MM. les Ministres frangais

Refugies dans ce lieu en attendant que le premier jour de l'annee
arrive que l'establissement de leur subsistance eommencera:A
M. Causid, un sac de froment et un escu blanc de l'Hospital, ä M.

Billot, une couppe de froment et cinq florins de l'Hospital, ä M.
Lautier de mesme.

(A suivre). E. Mottaz.

1 La maison situee en face des Casernes, a la jonction des raes du

Milieu et des Casernes.
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